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Numéro spécial, 1 / 2019. 

La  revue  des  RADIOAMATEURS  

Français et  Francophones 

 Bonjour à toutes et tous 

Voici un numéro spécial reprenant toutes les mises à jour de l’Administration ( ANFR, Loi de finance et J.O. ) depuis 

le 1 janvier 2019. 

Les 7 documents en pages de couleur sont utilisables directement, ce sont des documents complets 2019. 

Il est aussi possible de les télécharger, voir liens en dernière page. 

 

 RadioAmateurs France, c’est : 

Un site de news journalières: http://www.radioamateurs-france.fr/ 

Une revue gratuite toutes les 3 semaines: inscription: radioamateurs.france@gmail.com 

Une base de données sur le site de près de 500 PDF en accès libre 

Un centre de formation pour préparer la F4, inscription :  http://www.radioamateurs-france.fr/formation/ 

L’attribution gratuite d’identifiant : http://www.radioamateurs-france.fr/demande-didentifiant-swl/ 

Un interlocuteur de l’Administration : ANFR, ARCEP, DGE 

Un partenariat avec : UIRAF, ANRPFD, WLOTA, BHAF, ERCI, ON5VL, … 

Une équipe spécialisée dans toute la France 

Et bien d’autres choses … 

 

 N’hésitez pas à nous contacter : radioamateurs.france@gmail.com 

 

 Vous pouvez nous soutenir en adhérent  ou par un don : http://www.radioamateurs-france.fr/adhesion/ 

  

 73 de toute l’équipe, Dan F5DBT, Président de RadioAmateurs France 

 

 

 

Siège social, RadioAmateurs France, Impasse des Flouns, 83170  TOURVES, FRANCE 
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SUPPRESSION DE LA TAXE ANNUELLE POUR LA LICENCE RADIOAMATEUR 

09/01/2019 

 

La loi de finances 2019 publiée au Journal Officiel du 30 décembre 2018 supprime la taxe annuelle pour la licence radioama-

teur ainsi que d’autres taxes associées à l’activité de radioamateurs. 

La loi de finances n° 2018-1317 publiée au Journal Officiel du 30 décembre 2018 a abrogé plusieurs dispositions de la loi de 

finances pour 1987 qui prévoyaient différentes taxes associées à l’activité de radioamateurs.  

 

Désormais : 

l’activité de radioamateur peut s’exercer gratuitement, alors qu’elle était jusqu’ici soumise à une taxe annuelle de 46 euros  ; 

les radioamateurs domiciliés à l’étranger peuvent exercer gratuitement lors de leurs séjours en France ; 

l’utilisation d’un indicatif spécial du service amateur devient gratuite, alors qu’elle coûtait jusqu’alors 24 euros ; 

les stations ne sont plus assujetties à une taxe annuelle de 46 euros ; 

les radiocommandes de modèles réduits n’excédant pas 5 W sont d’usage gratuit, et non plus soumises à une taxe de cinq 

ans de 27 euros ; 

un duplicata pourra être délivré gratuitement et non plus contre un droit de 12 euros.  

 

 

Ces nouvelles dispositions s’appliquent d’ores et déjà pour la taxe annuelle 2019.  

Par conséquent, les radioamateurs qui l’auraient déjà acquittée seront remboursés par la Direction des Créances Spéciales 

du Trésor selon les modalités précisées sur le site www.anfr.fr. 

 

Les missions de l’ANFR relatives au service amateur ne relevant pas de la gestion des taxes demeurent, par ailleurs, inchan-

gées. 

 

https://www.anfr.fr/licences-et-autorisations/radioamateurs/actualites/actualite/actualites/suppression-de-la-taxe-annuelle-pour

-la-licence-radioamateur/  

https://www.anfr.fr/licences-et-autorisations/radioamateurs/actualites/actualite/actualites/envoi-des-titres-relatifs-a-la-licence-radioamateur-2019/
https://www.anfr.fr/licences-et-autorisations/radioamateurs/actualites/actualite/actualites/suppression-de-la-taxe-annuelle-pour-la-licence-radioamateur/
https://www.anfr.fr/licences-et-autorisations/radioamateurs/actualites/actualite/actualites/suppression-de-la-taxe-annuelle-pour-la-licence-radioamateur/


TEXTES JURIDIQUES 

Sauf mention contraire, les références aux articles concernent le Code des postes et des communications électroniques (CPCE). 

 

Le service de radioamateurs 

Définition : art. 1.56 et 1.57 du Règlement des Radiocommunications (RR) ; 

Dispositions relatives à l'identification des stations : art. 19 du RR ; 

Interdiction de la transmission de communications internationales à de tierces personnes : art. 25 du RR. 

 
Le certificat d’opérateur des services d’amateur 

Pouvoir de vérification des aptitudes par les administrations : art. 25.5 et 25.6 du RR ; 
 

Certificats d’opérateur radioamateur : recommandations TR 61/01 et TR 61/02 ; 
 

Le ministère chargé des Communications électroniques détermine les certificats d'opérateur requis pour manœuvrer les différen tes catégo-

ries d'installations radioélectriques d'émission : art. L42-4 ; 
 

Conditions d’obtention des certificats d'opérateur des services d'amateur et équivalences : arrêté du 21 septembre 2000 modifié modifié par 

l’arrêté du 23 avril 2012 [applicable à Mayotte et dans les collectivités d’outre-mer dont la Nouvelle-Calédonie] ; 

Organisation des examens donnant accès aux certificats d'opérateur des services radioamateur, délivrance des certificats et des indicatifs 
des séries internationales attribués aux stations radioélectriques des services d'amateur et procédure au retrait de ces dernier (article R20-

44-11 14° du CPCE) : décret n° 2014-1621 du 24 décembre 2014 

 
Exploitation et utilisation des stations d’amateurs 

Déclaration à l'ANFR des stations amateurs (COMSIS) : arrêté du 17 déc. 2007  modifié  ; 

Conditions d’exploitation des stations d’amateurs : recommandation TR 61/01 ; 

Régime d’autorisation générale pour les installations de radioamateurs : art. L33-3 ; 

Compétence de l'ARCEP pour déterminer les conditions d’utilisation des installations de radioamateurs : art. L36-6 4° ; 

Bandes de fréquences attribuées pour les installations des services amateurs : Décision n° 2013-1515 du 17 décembre 2013 modifiant 

la Décision ARCEP n° 2012-1241 en date du 2 octobre 2012 ; 

Conditions d’utilisation des installations de radioamateurs :Décision n° 2013-1515 du 17 décembre 2013 modifiant la Décision ARCEP n° 

2012-1241 et arrêté du 4 mars 2014 paru au JORF du 12 mars 2014 (page 5154) ;  ; 

Conditions d’utilisation des installations de radioamateurs dans les collectivités d’outre-mer : arrêté du 21 sept. 2000 modifié par l’arrêté du 
23 avril 2012 paru au JORF le 8 mai 2012 et arrêté du 30 janvier 2009 précisant les règles spécifiques applicables en Nouvelle-Calédonie, 

en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna et dans les terres australes et antarctiques françaises (TAAF) ; 

Modalités d’attribution et de retrait des indicatifs utilisés par les stations radioélectriques : art. L42-4, arrêtés du 21 sept. 2000 modifié et du 

23 avril 2012 ; 

Valeurs limites d’exposition du public aux champs électromagnétiques : décret n°2002-775 ; 

 
Sanctions pénales 

Sanctions pénales en cas de brouillage ou de non-respect des conditions réglementaires prévues à l’article L33-3 : art. L39-1 2°, 2° bis et 
3°, art. L41-1, modifié par l'Ordonnance n°2011-1012 du 24 août 2011 - art. 24. 
 
https://www.anfr.fr/licences-et-autorisations/radioamateurs/textes-juridiques/ 
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http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20020505&numTexte=39&pageDebut=08624&pageFin=08627
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B8EF0820B41A6CACCCC847AA5A2E16B1.tpdjo03v_3?idArticle=LEGIARTI000006465760&cidTexte=LEGITEXT000006070987&dateTexte=20081030
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FB64061757DE8E3F648A1C5CA14016BB.tpdjo03v_3?idArticle=LEGIARTI000024506242&cidTexte=LEGITEXT000006070987&categorieLien=id&dateTexte=20120112
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FB64061757DE8E3F648A1C5CA14016BB.tpdjo03v_3?idArticle=LEGIARTI000024506242&cidTexte=LEGITEXT000006070987&categorieLien=id&dateTexte=20120112
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=50DC97A15F9A7D811349C1A5C8F4E459.tpdjo03v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070987&idArticle=LEGIARTI000006465935&dateTexte=20120511&categorieLien=cid#LEGIARTI000006465935
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=50DC97A15F9A7D811349C1A5C8F4E459.tpdjo03v_3?cidTexte=JORFTEXT000024502658&dateTexte=20120511
https://www.anfr.fr/licences-et-autorisations/radioamateurs/textes-juridiques/


DEVENIR RADIOAMATEUR 

 

Choisir un centre d’examen 

L’Agence organise des sessions d’examen pour l'obtention du certificat d'opérateur des services d'amateur dans les locaux de ses six 
services régionaux, ainsi qu'au niveau de ses antennes en métropole et outre-mer. À titre exceptionnel, des sessions peuvent être organi-
sées à l’extérieur des locaux de l'Agence (Voir les Questions / Réponses). 
 
S'inscrire 

Il convient de prendre rendez-vous par téléphone directement auprès du centre d’examen choisi (un service régional de l’ANFR ou une de 

ses antennes). Une convocation est alors adressée au candidat, l'invitant à régler la taxe de droit d’examen en vigueur (30 € au 1er janvier 

2012). La réservation est effective dès réception du règlement. 

 
Préparer 

Le programme des épreuves est fixé par l'Annexe 1 de l'arrêté du 21 septembre 2000 fixant les conditions d'obtention des certificats d'opé-

rateur des services d'amateur. Il n’existe plus d’épreuve de graphie en mode morse depuis 2012. 

 

Une présentation des épreuves d'examen est en ligne. Attention ! Il ne s'agit que d'une présentation du mode d'examen et en aucun cas 

d'un outil d'entraînement à cet examen. En effet, les jeux de questions associés à cette présentation sont extrêmement limités et ne cou-

vrent pas l'intégralité du programme. 

 

Se présenter à l’examen 

Les épreuves de « Réglementation » d'une part et de « Technique » d'autre part se déroulent sur un ordinateur à partir d'un navigateur 

internet et se présentent sous la forme de Questions à Choix Multiples (QCM). 

Les candidats sont invités à se présenter, munis de leur convocation et d'une pièce d'identité, à l'adresse et à l'heure qui leur sont préci-

sées sur leur convocation. 

 

L'épreuve concernant la « Réglementation » relative aux radiocommunications et aux conditions de mise en œuvre des installations des 

services d'amateurs comporte 20 questions présentées sous forme de QCM. 

L'épreuve  « Technique » portant sur l'électricité et la radioélectricité comporte également 20 questions sous un même mode de QCM. 

Un candidat qui a échoué ne peut se représenter aux épreuves qu'après un délai de deux mois. 

 
Réussir l’examen 

La moyenne est exigée à chacune de ces épreuves pour obtenir le certificat d’opérateur des services d’amateur offrant au niveau de la 

CEPT l’équivalence HAREC (Harmonised Amateur Radio Examination Certificat).  

Si le candidat a obtenu une note d'au moins 10/20 à l'une des deux épreuves mais qu'il n'a cependant pas réussi l'intégralité de l'examen, 

il conserve durant un an le bénéfice de celle-ci. 

Après réussite aux épreuves, le candidat reçoit son certificat d’opérateur des services d’amateurs à son domicile sous trois semaines. 

Pour ceux ou celles qui rejoindraient le monde des radioamateurs, ce n’est qu’après réception du certificat d’opérateur signé  en métropole 

par le ministère chargé des Communications électroniques ou par le Haut commissaire de la République dans les communautés d’outre-

mer , qu’il est possible de solliciter l'attribution d'un indicatif. 

 

https://www.anfr.fr/?id=98 

https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/contact/Implantation_2012.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/contact/Implantation_2012.pdf
https://www.anfr.fr/licences-et-autorisations/radioamateurs/questions-reponses/
https://www.anfr.fr/contact/telephoner/
https://www.anfr.fr/contact/telephoner/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000401783&dateTexte=
http://amatpres.anfr.fr/presentation.do?reqCode=presentation
https://www.anfr.fr/?id=98


OBTENIR un INDICATIF 

 

Les indicatifs sont des éléments essentiels car ils permettent d’identifier les stations radioamateurs avec précision. Il 

existe des règles très précises tant pour la structure de l’indicatif que pour ses conditions d’utilisation. 

 

Structure de l’indicatif 

Un nouveau radioamateur détenant un certificat d’opérateur des services d’amateur et résidant en France à Nantes se 

verrait attribuer un indicatif de type F4UXZ. 

Préfixes de la France (1) / Code de la classe (2) / Code personnel chiffré (3) 

 

Le premier code composant l’indicatif est représentatif du lieu de résidence. (liste des préfixes de la France). 

Depuis avril 2012, pour les nouveaux indicatifs délivrés, seul le chiffre 4 est utilisé, ceci jusqu’à épuisement du stock 
d’indicatifs disponibles. Auparavant, le chiffre désignait la classe du certificat obtenu par l’opérateur (5, 6 ou 8 pour la 

classe 1 ; 1 ou 4 pour la classe 2 et 0 pour la classe 3). 

Le troisième élément constituant l’indicatif est composé de deux ou trois lettres. Les nouveaux indicatifs attribués compor-

tent trois lettres. 

 
En pratique 

Les nouveaux radioamateurs peuvent effectuer une demande d’indicatif qui comportera : 

Une copie de leur certificat d’opérateur ; 

Le formulaire de demande d’indicatif personnel. 

 

 
L’attribution d’un indicatif étant automatique pour les radioamateurs possédant déjà un indicatif de classe 3 en cours de 

validité (ancienne réglementation), ceux-ci ne doivent pas faire de demande d’indicatif. 

 

Pour télécharger le formulaire de demande d'indicatif, cliquez ici. 

 

https://www.anfr.fr/licences-et-autorisations/radioamateurs/les-indicatifs/indicatif-personnel/ 

 
Demande d'indicatif personnel (janvier 2019) 

Demande de duplicata d’indicatif/certificat (janvier 2019) 

Demande d’indicatif de radio-club (janvier 2019) 

Demande d’indicatif pour les radioamateurs étrangers en France (janvier 2019) /  

 
Petition for call sign for amateur service for foreign operators established in France(january 2019) 

Demande d'indicatif spécial (janvier 2019) 

Demande d'indicatif pour une station répétitrice (mai 2018)  

      RESUME des liens 

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20120508&numTexte=195&pageDebut=08558&pageFin=08562
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/radioamateurs/FORM_INDICATIF_et_REOUV_Janv19.pdf
https://www.anfr.fr/licences-et-autorisations/radioamateurs/les-indicatifs/indicatif-personnel/
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/radioamateurs/FORM_INDICATIF_et_REOUV_Janv19.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/radioamateurs/FORM_DUPLI_CERTIF_IND_Janv19.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/radioamateurs/FORM_RADIOCLUB_Janv19.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/radioamateurs/FORM_INDIC_ETRANGER_VersionFR_Janv19.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/radioamateurs/FORM_INDIC_ETR_VersionANGL_Janv19.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/radioamateurs/FORM_INDIC_SPECIAL_Janv19.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/radioamateurs/FORM_ST_REPET_Mai18.pdf

